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Conditions générales, Consignes, 
Recommandations et Règles de Fonctionnement 
pour les Cours de Tango et les Cours de Yoga de la Saison 2023/24 

proposés par l’association LE REGARD SE POSE 
 

A lire attentivement, à valider et à respecter pour le bon déroulement de nos cours.  

 

I. Conditions Générales 

1. Les conditions d’inscription  

Une fois votre Demande d’Adhésion faite ou une fois que vous nous avez formulé par mail votre envie de vous 

inscrire vous serez orientés vers la plateforme Assoconnect pour valider votre Inscription. L’inscription ne sera 

validée définitivement qu’une fois que nous aurons reçu le paiement pour les cours. 

 

2. Les tarifs, les paiements et le calendrier annuel d’ouverture des cours  

Les tarifs et le calendrier d’ouverture des cours sont établis annuellement et connus avant les inscriptions (ci-

joints). L’inscription pour un Forfait Annuel suppose l’acceptation des tarifs et du calendrier annuel d’ouverture. 

Le règlement est possible par : 

 

_Carte bleue via Assoconnect (recommandé), paiement au plus tard avant le premier cours, échelonnable en 3 

fois espacés de 2 mois chacun. 

 

_Espèces, paiement intégral le jour de l’inscription 

 
_ Chèques. Nous préférons ne pas utiliser ce mode de paiement. Pour le paiement par chèques nous consulter 
auparavant 
 
_Coupons Sport 

 

Les cours sont à régler impérativement au plus tard le jour du premier cours. Tout choix d’abonnement ou 

forfait est définitif et ne peut être modifié en cours d’année. 

Sauf en cas de force majeure (interdiction de faire cours en raison d’une crise sanitaire par exemple) (cf. précision 

au II. 3.) toute demande de remboursement ne sera pas possible pour quelque motif que ce soit. 

Concernant les forfaits annuels les absences du fait du participant, même pour problème de santé, ne seront 

ni remboursables ni rattrapables sur un autre jour de cours ni sur un autre lieu de cours organisé par Le Regard 

Se Pose, sauf accord des professeurs consultés au préalable. Tout forfait ou abonnement entamé est dû. 

Concernant les cartes de 1O cours, celles-ci sont valables sur une durée de 3 mois+durée de vacances et jours 

fériés inclus dans ces 3 mois. Une date de fin de validité est d’ailleurs indiquée sur la carte. Les absences du 

fait du participant, même pour problème de santé, ne permettent pas un prolongement de cette période de 

validité. L’élève peut évidemment, dès la fin de la validité de la carte, en acheter une nouvelle pour 3 mois 

supplémentaires. 

Paraphe : 
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3. Pour les Forfaits Annuels tout Cours Annulé sera Remboursé. 

Valable uniquement pour les forfaits Annuels : S’il y a annulation de certains cours, de notre fait ou du fait d’une 

crise sanitaire par exemple, l’élève sera remboursé du nombre de cours qui n’aura pas eu lieu. Ces 

remboursements seront effectués fin décembre 2023 puis fin juin 2024. 

II. Les consignes et recommandations  
1. La tenue vestimentaire et l’utilisation des vestiaires  

Veillez à porter une tenue confortable permettant le mouvement. Il est indispensable de retirer ses chaussures 

avant de pénétrer dans la salle. Pour le tango il est demandé de porter des chaussures adaptées (assez glissantes pour 

pivoter sur le parquet) qui n’ont et ne sont jamais utilisés dans la rue ou à défaut des chaussettes.  Si vos chaussures 

laissent des traces noires sur le parquet le professeur pourra vous demander d’en changer et de terminer la séance en 

chaussette. 

Les manteaux, chaussures ou tout autre objet sont à laisser dans le vestiaire ou l’endroit prévu à cet effet dans 

la salle de cours. Il est recommandé de ne pas apporter d’objets de valeur dans l’établissement. Les sacs contenant 

des objets de valeur peuvent être déposés à l’endroit prévu à cet effet dans la salle de cours.  

 

2. Début et fin des cours  

Il est recommandé d’arriver 5 minutes avant le début du cours afin de se préparer et d’être prêt pour l’heure 

de début du cours. L’accès des participants à la salle ne doit pas intervenir avant l’heure prévue pour le début du cours. 

Et une fois le cours terminé les participants sont invités à quitter la salle.  

Pour les cours qui se déroulent à l’Espace Sorano, l’espace cafétéria est à la disposition des participants pour 

les échanges ainsi que les pratiques qui précédent ou succédent les cours. 

 

3. Assurance et Responsabilité  

Il est préférable de ne pas apporter d’objets de valeur dans l’établissement. L’association décline toute 

responsabilité en cas de perte, de vols ou détérioration des affaires personnelles introduites par les usagers dans les 

locaux où ont lieu les cours.  

Les participants confirment qu’ils sont couverts pour leur responsabilité civile par leur propre assurance pour 

les cours.  

L’association Le Regard Se Pose est couverte pour sa responsabilité civile.  

 

4. Photos et vidéos  

Des photos et des vidéos sont susceptibles d’être prises de temps à autres lors des cours ou autres 

manifestations organisées par l’association. Elles peuvent être publiées sur le site internet www.tangoetvous.com et 

sur les flyers, les affiches ou tout autre support nécessaire à sa communication. En cas de désaccord, veuillez cocher 

cette option sur le formulaire d’inscription. 

Le Participant s’engage à ne mettre aucune image ni aucune vidéo prise pendant les cours sur internet et/ou 

sur les réseaux sociaux sans l’accord de l’association Le Regard Se Pose. 

 

5. Règles de bonne conduite  

La direction a la possibilité d’interdire l’accès aux cours à toute personne dont elle estime que le 

comportement ou la présence est susceptible de porter atteinte au respect des personnes ou à la sécurité. 

Nom de l’élève :      Signature de l’élève : 


